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LANCEMENT CAMPAGNE DENIER 2026
VENDREDI 27 FEVRIER à BOURG-EN-BRESSE

TOUS UNE BONNE RAISON DE SOUTENIR L’ÉGLISE !

Le Denier est l’une des ressources principales de l’Église, lui permettant de
rémunérer les personnes qui œuvrent quotidiennement à sa mission (prêtres,
laïcs engagés à son service), mais également la formation des séminaristes et le
complément de retraite des prêtres âgés.
Chaque catholique est appelé à contribuer chaque année au Denier : c’est cet
engagement qui nous permet d’assurer la continuité des accompagnements
pastoraux et votre accueil dans la maison de Dieu. Aujourd’hui seul 1 catholique
sur 10 en moyenne participe chaque année à la collecte du Denier.

Nous avons tous une bonne raison de soutenir notre Église :
Pour qu’elle accompagne les grands moments de notre existence (baptême,
mariage, funérailles…) et notre quotidien, par sa présence, par la célébration
des messes et l’organisation d’évènements paroissiaux.
Pour qu’elle permette à tous de découvrir la joie de croire en Jésus Christ,
grâce aux propositions adressées aux plus jeunes (catéchèse, aumônerie,
pastorale des jeunes…), mais aussi à ceux qui sont plus éloignés de l’Église,
dans les prisons ou les EHPAD.
Pour qu’elle puisse porter la Bonne Nouvelle du Christ au Monde, en prenant
la parole sur des sujets qui concernent toute la société, pour faire entendre le
discours de paix et d’amour universel du Christ au-delà de notre communauté.

Quels que soient nos liens avec l’Église, sa mission est essentielle et, nous sommes
invités à la soutenir, en participant chaque année à la collecte du Denier. 
Quel que soit son montant, chaque don est important.
Un grand merci pour votre geste en soutien à la Mission !



Comment faire un don ?

En ligne, sur notre formulaire de don sécurisé : https://don.belley-ars.fr/

Par chèque, libellé à l’ordre de l’Association diocésaine de Belley-Ars , à

renvoyer à Évêché de Belley-Ars - Service dons - 31, rue Docteur Nodet – CS

60154 - 01004 Bourg-en-Bresse Cedex

Pour répartir votre soutien dans l’année, et ne plus avoir à y penser, vous

pouvez également faire un don récurrent mensuel.



Déduction fiscale

Si vous êtes imposable, votre don à l’Église est déductible de votre impôt sur

le revenu à hauteur de 66 % de son montant, dans la limite de 20 % de votre

revenu imposable.

Des tracts vont être disponibles à l’entrée des églises pour en savoir plus sur

le Denier et réaliser un don ponctuel ou régulier.

Visuels Denier 2026

Le diocèse de Belley-Ars utilise les visuels de la campagne nationale du

Denier proposée par la Conférence des évêques de France et met à

disposition des paroisses : affiches, kakémonos, dépliants, une lettre avec

une enveloppe, une clé USB contenant des outils digitaux & réseaux sociaux

ainsi que des outils de terrain prêts à l’emploi. 



DÉCOUVREZ LES AUTRES
AFFICHES DE LA

CAMPAGNE 2026 !



QUE L’ÉGLISE AIT LES MOYENS D’AGIR, 
VOTRE SOUTIEN EST ESSENTIEL.

 MERCI 

P UR

JE DONNE À L’ÉGLISE LES MOYENS
D’AGIR EN 2026

 

Merci d’envoyer ce bulletin, accompagné de votre chèque
à l’ordre de « l'Association diocésaine de Belley-Ars »,
à l’aide de l’enveloppe retour jointe à ce courrier.
> Je préfère faire mon don 

Merci de remplir le mandat de prélèvement au verso et
d’envoyer ce bulletin complété et accompagné d’un Relevé
d’Identité Bancaire (RIB), à l’aide de l’enveloppe retour.

Nom 

Adresse 

CP 

Mail 

Groupement paroissial 

 Je désire un reçu fiscal 

Par courrier électronique 

Par voie postale

 Ville 

Prénom 

Association diocésaine de Belley-Ars
Service dons

31 rue du Docteur Nodet - CS 60154
01004 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
servicedons@belley-ars.fr

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’Association
diocésaine de Belley-Ars pour la gestion des donateurs. Elles sont conservées pendant la durée légale et sont
destinées au service de l’économat diocésain. Conformément à la loi Informatique et Libertés et au RGPD,
vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en envoyant un
e-mail à : servicedons@belley-ars.fr ou en téléphonant au 04 74 32 86 33. L’Association diocésaine de Belley-
Ars s’engage à ne pas céder, échanger ou louer ses adresses à l’exception de quelques partenariats ponctuels
avec des organismes dignes de confiance. Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case ̈¨.

� 

 En 2026, je passe au prélèvement 

automatique. Je donne : 

Je fais un don au Denier en 2026. 
> Je fais un don par chèque de:

 OU 
�

� Chaque mois : 

� Chaque trimestre : 

� 60€ 

� autre montant : 

� 160€ � 300€

en ligne sur
don.belley-ars.fr
C’est simple, rapide et sécurisé.

 20 € � 40 €
 autre montant:

 20 € � 45 €
 autre montant:

 750€

 €

Chère Madame, cher Monsieur,

 90 €

 60 €
 €

 €

Monseigneur Pascal Roland 
Evêque de Belley-Ars

P.-S. : Si cela vous est possible, pouvez-vous envisager un don en prélèvement automatique ?
Votre soutien mensuel permet de suivre le rythme des dépenses du diocèse : prêtres et salariés
sont en effet rémunérés par le diocèse tous les mois !

A Bourg-en-Bresse, le 25 mars 2026

INFORMATIONSCONCERNANT LE DONATEUR

Vous avez participé à la collecte du Denier : soyez-en remerciés ! Grâce à votre contribution, notre diocèse de Belley-

Ars a pu annoncer la Bonne Nouvelle de Jésus-
Christ, proposer un chemin d’espérance à nos contemporains, assurer l’accès aux sacrements à tous 
nos frères et se mettre au service des plus fragiles. Concrètement, votre don permet d’assurer les traitements des

prêtres de notre diocèse et le 
financement des salaires des laïcs qui agissent au service de la mission. Plus fondamentalement, 
donner constitue l’offrande d’une partie de soi-même. Donner est la réalisation d’un acte gratuit, 
constitutif de l’amour auquel nous appelle le Christ. 

En ce début d’année 2026, je vous invite à renouveler votre don au Denier. Quel que soit son 
montant, votre soutien sera essentiel, et il constituera un geste spirituel à part entière nous 
ouvrant à la joie du Ressuscité qui « Lui-même a dit : "Il y a plus de bonheur à donner qu’à recevoir" » 
(Actes 20, 35). 
Je vous remercie pour votre soutien, et je vous assure de mes prières et de ma reconnaissance.
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VOTRE DON À L’ÉGLISE
CONCRÈTEMENT

JE PASSE AU SOUTIEN RÉGULIER
JE REMPLIS CE MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

> Simplicité : vous donnez sans y
penser, votre soutien est automatisé
mais modifiable à tout moment (par
e-mail à servicedons@belley-ars.fr ou
téléphone au 04 74 32 86 32).

> Générosité optimisée : des dons 
réguliers et répartis sur l’année 
permettent de faciliter la gestion de 
votre budget.

2 SÉMINARISTES EN 
FORMATION

 DE PLUS DE 75 ANS

 PRÊTRES EN ACTIVITÉ DANS
43 GROUPEMENTS PAROISSIAUX

9 LAÏCS TRAVAILLANT 
DANS NOS SERVICES DIOCÉSAINS

INFORMATIONS CONCERNANT LE DONATEUR

INFORMATION À COMPLÉTER PAR VOTRE DIOCÈSE

> Stabilité pour le diocèse : vos dons
en prélèvement automatique nous
permettent de mieux planifier les
ressources à long terme.

> Efficacité : les dons mensuels 
génèrent moins de frais administratifs 
et de coûts d’appels à dons, et donc 
plus de ressources pour soutenir les 
missions de l’Église.

MARIAGES

 FUNÉRAILLES

 BAPTÊMES,DONT 

80 BAPTÊMES D’ADULTES 

PREMIÈRES 
COMMUNIONS, PROFESSIONS
DE FOI ET CONFIRMATIONS 

INFORMATIONS CONCERNANT 
LE BÉNÉFICIAIRE

Association diocésaine de Belley-Ars
Service dons

Si vous êtes imposable, vous
pouvez réduire votre impôt sur le
revenu de 66  % du montant de
vos dons au Denier, dans la limite
de 20  % de votre revenu net
imposable.

Ainsi, si vous souhaitez 
donner une fois 120 € – ou 
10 € par mois –, votre don 
vous revient en réalité 
à 40,80 € par an après 
réduction fiscale.

RUM 

Nom 

Adresse 

CP ............................................................................................................ Ville 

Coordonnées de votre compte :

IBAN

BIC

 Prénom 

Fait à : 

le / /

Signature : (obligatoire)

31 rue du Docteur Nodet - CS 60154
01004 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
servicedons@belley-ars.fr

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez l’Association diocésaine de Belley-Ars à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et
vous autorisez votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de l’Association diocésaine de Belley-Ars.
À réception de ce mandat, l’Association diocésaine de Belley-Ars vous communiquera votre Référence Unique de Mandat (RUM), les informations 
relatives à vos prochains prélèvements, les contacts pour toute demande ou démarche concernant votre mandat de prélèvement (notamment 
vos droits au remboursement). Merci de compléter les champs ci-dessous et de retourner ce mandat signé et accompagné de votre RIB à l’aide de l'enveloppe retour

jointe.
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POUR 
TOUSCEUXQUI
SERVENTL’ÉGLISE 

POURQUOI 
CHOISIRLEDONRÉGULIER
POURPARTICIPERAUDENIER ?

POUR 
ÊTREACCOMPAGNÉS 
Dans notre diocèse, l’an passé :

93

25

1532

367 

1098 

2402

Association diocésaine de Belley-Ars 
31 rue du Docteur Nodet - CS 60154 - 01004 BOURG-EN-BRESSE Cedex

www.catholique-belley-ars.fr
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https://dbf_association/
https://dbf_association/


Contact presse
Service communication du diocèse 

Marie Quioc 
06 11 08 89 45

communication@belley-ars.fr

R É S E A U X  S O C I A U X

Diocèse de Belley-Ars

Association diocésaine de Belley-Ars 
 31, rue Docteur Nodet – CS 60154 - 01004 Bourg-en-Bresse

S I T E  I N T E R N E T

belley_ars

catholique-belley-ars.fr
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